VILLE de DEMOUVILLE
CHARTE DE BONNE CONDUITE DURANT LE TEMPS DE 

LA RESTAURATION SCOLAIRE

Préambule : cette charte a été élaborée par des groupes d’élèves lors d’ateliers d’échange mené dans le cadre des activités méridiennes organisées par le secteur jeunesse.

En référence à la convention internationale des droits de l’enfant, elle vise à définir, en accord avec les adultes, les droits et devoirs de chacun.

AVANT LE REPAS
	Je dois
	Je ne dois pas

	· Aller aux toilettes (si besoin)                                                      
· Me laver les mains       

· Me ranger calmement devant la porte d’entrée                                                            
· Entrer tranquillement dans la salle                                             
· Etre poli(e) avec le Personnel de service                                   

	· Courir en me rendant au restaurant scolaire

· Bousculer mes camarades

· Me battre dans les couloirs

· Stationner dans les WC
· Entrer bruyamment dans le restaurant scolaire



PENDANT LE REPAS
	Je dois
	Je ne dois pas

	· Servir équitablement ma table si je suis responsable du service                                                                                                     
· Respecter le Personnel du restaurant scolaire autant que mes parents et mes enseignants, être poli(e)                  
· Rester calmement à ma place                                                        
· Manger proprement en respectant les locaux
· Goûter aux aliments proposés                                                       
· Bien me tenir à table                                                                     
· Parler doucement afin de ne pas gêner les autres                         
· Accepter les sanctions méritées                                                      

	· Servir copieusement mes copains au détriment des autres

· Etre incorrect avec le Personnel (pas d’insultes, ni de grossièretés)

· Insulter, être grossier ou méprisant avec mes camarades

· Crier dans le restaurant scolaire

· Jeter ou jouer avec la nourriture

· Répondre au Personnel

· Me lever et/ou sortir du restaurant scolaire sans permission                      


APRES LE REPAS
	Je dois
	Je ne dois pas

	· Aider au rangement de ma table et à son       nettoyage  

· Sortir calmement et sans courir     

· Respecter la propreté des locaux        

· Respecter le matériel pendant les activités méridiennes

· Signaler immédiatement au surveillant de cour tout incident ou accident           
                                                                                                                                        
	· Courir dans les couloirs

· Etre brutal dans mes jeux avec mes camarades

· Jeter des papiers dans la cour

· Jouer dans les WC

· Jouer au ballon sous le préau

· Cracher sur les camarades

· Aller dans les classes sans permission


LA COMMISSION JEUNESSE ET LES ELUS DU CONSEIL MUNICIPAL
S’engagent à :
· Mettre tout en œuvre pour faciliter la vie des enfants pendant l’interclasse du midi : améliorer la qualité des repas et le confort des rationnaires dans la limite des possibilités budgétaires.

· Proposer des activités d’animation (culturelles, artistiques, sportives, ludiques) après le repas.

· Expliquer le règlement et la charte en début d’année scolaire en accord avec le personnel enseignant.

· Faire appliquer la charte par tous les intervenants municipaux (explication et discussion avec les enfants).

· Faire respecter le règlement du restaurant scolaire.

LES PARENTS
S’engagent à :

· Expliquer à leur(s) enfant(s) le contenu de la présente charte.
· Etre vigilants en ce qui concerne le comportement de leur(s) enfant(s) au restaurant scolaire.
PUNITIONS ET SANCTIONS
Si après réprimande verbale (rappel à l’ordre et /ou au calme) il y a récidive :

· Punition proportionnée à l’âge et au niveau scolaire du fautif.

· Travail de réparation avec le Personnel de service.

· En cas de faute grave : application du règlement intérieur (voté par le conseil municipal le 23/11/2009).
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